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REPUBLIQUE FRANCAISE           

 

DEPARTEMENT DU GARD           
                              DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

                                DE LA COMMUNE DE DOMAZAN 
 

Le 8 novembre 2023 à 20h30,  
le Conseil municipal de la commune de Domazan s’est réuni en séance ordinaire à la mairie, sous la présidence de Louis DONNET, Maire. 

 

Date de la convocation : 14/09/2023 

Présents :  9 /14 : Mme CAPELLI Aurélie, M. CROUZET André, M DIJON Benoit, M. Louis DONNET, Mme REUTER Dominique, M. 

SENOT Laurent, M. MANGIN Jean-Baptiste, Mme STEEMERS Pascale, Mme GAFFET Muriel 

 

Absents :  5/14 : Mme CREPEL Christine, Mme COLLOMB Valérie, M. LOUCHE Robin, M. FAYAD Ghassan, M. FABRE Benoit 

 

Conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales  M DIJON Benoit  a été nommé secrétaire 

 
 Nombre de votants :  9   Pour :   9 Contre :  0 Abstention :   0 

 

ONF  

Coupes 2024 
 

M. le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la lettre de M. DE MARIN responsable du service 

forêt de l'Office National des Forêts, concernant les coupes à asseoir en 2024 en forêt communale 

relevant du Régime Forestier. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

1 - Approuve l'Etat d'Assiette des coupes de l'année 2024 présenté ci-après 

2 - Demande à l'Office National des Forêts de bien vouloir procéder en 2024 à la désignation des coupes 

inscrites à l'état d'assiette présentées ci-après  

3 – Pour les coupes inscrites, précise la destination des coupes de bois réglées et non réglées et leur 

mode de commercialisation 

4 – Informe le Préfet de Région des motifs de report ou suppression des coupes proposées par l’ONF 

conformément à l’exposé ci-après 
 

ETAT D'ASSIETTE : 
 

Parc

elle 

Type 

de 

coupe 
1 

Volume 

présumé 

réalisable 

 (m3) 

Surf 

(ha) 

Réglée

/ 

Non 

Réglée 

Année 

prévue 

aménag

ement 

Année 

proposé

e par 

l'ONF2 

Année 

décidée 

par le 

propriét

aire3 

Destination 

Mode de commercialisation prévisionnel 

Mode de 

Vente 

Mode de mise 

à disposition à 

l'acheteur 

Mode de 

dévolution 

Délivra

nce 

(m3) 

Vente 

(m3) 

Appel 

d'Offre 

Gré à 

gré - 

contrat 

Sur 

pied 

Façon

né 
Bloc 

A la 

mesure 

17 TB 70 2,5 Réglée 2024 2024          

Le mode de commercialisation pourra être revu en fonction du marché et de l’offre de bois en accord avec la municipalité 

 

                                                 
1 Nature de la coupe : AMEL amélioration ; AS sanitaire, EM emprise, IRR irrégulière, RGN Régénération, SF Taillis sous 

futaie, TS taillis simple, TB taillis balivage, RA Rase,  
2 Année proposée par l'ONF : SUPP pour proposition de suppression de la coupe 
3 Année décidée par le propriétaire : à remplir uniquement en cas de changement par rapport à la proposition ONF 

70m3
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Le conseil municipal donne pouvoir à M. le Maire pour effectuer toutes les démarches nécessaires 

à la bonne réalisation des opérations de vente. 

 

M. le Maire ou son représentant assistera au(x) martelage(s) de la (des) parcelle(s) n° 17 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus   Le Maire, LOUIS DONNET 

 

http://www.telerecours.fr/

